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 Délibération n° 2012/8
Conseil Municipal d'Enfants. Principes et modalités de mise en oeuvre.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
 
 

 
Date de la convocation : 06/03/12
Compte rendu affiché le 14/03/12
Transmis en préfecture le 21/03/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak
FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme
Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir
BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme
Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Danièle GICQUEL
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Jean-Marc THEVENON a
donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Jean-Maurice GAUTIN,
Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, Mme Samia HAMDIKEN-
LEDESERT a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à
Mme Yvonne LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha MERTANI
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 Rapport n° 8
Conseil Municipal d'Enfants. Principes et modalités de mise en oeuvre
Direction Enfance Education et Santé
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Il est fondamental que l’apprentissage de la démocratie commence tôt dans l’existence de l’individu. Cet
apprentissage intervient dans le cadre de l’école et du milieu familial, mais la mise en situation concrète
et l’exemple ainsi créé peuvent être de puissantes motivations pour la prise en compte de la démocratie.
 
Le Bureau municipal du 14/11/2011, a validé la mise en place d’un Conseil Municipal d’Enfants pour la
rentrée scolaire 2012/2013.
 

1. Le conseil municipal des enfants est un projet éducatif

L’objectif éducatif est de permettre aux enfants un apprentissage de la citoyenneté adapté à leur
âge qui passe notamment par la familiarisation avec les processus démocratiques (le vote, le débat
contradictoire, les élections, l’intérêt général face aux intérêts particuliers, …) mais aussi par une
gestion de projets, par les enfants eux-mêmes, accompagnés par l’ensemble de la communauté
éducative.
 
A l’image d’un Conseil Municipal d’adultes, les jeunes élus devront donc réfléchir, décider puis
exécuter et mener à bien des actions dans l’intérêt de toute la population, devenant ainsi des acteurs
à part entière de la vie de la cité.
 
Le Conseil Municipal des Enfants remplirait un triple rôle :
 

- Etre à l’écoute des idées et propositions des enfants et les représenter.
- Proposer et réaliser des projets utiles à tous tant à l’échelle des écoles, des quartiers que de

la Ville.
- Transmettre directement les souhaits et observations des enfants aux institutions scolaires,

aux représentants des Conseils de Quartier, ainsi qu’aux membres du Conseil Municipal de
Vénissieux.

 
Le Conseil Municipal des Enfants, correspond à une vision intergénérationnelle de l’action publique.
 
Au-delà du fond, son fonctionnement doit rester ludique et convivial pour les enfants avec une
information et des contacts privilégiés avec les parents.
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Le Conseil Municipal des Enfants aura à échanger et travailler avec différentes Directions municipales
qui auront à s’impliquer selon leur domaine de compétence.
 
Les Conseillers enfants seront invités aux temps forts de la Ville et aux commémorations avec la
finalité de transmettre la mémoire. A ce titre, ils pourront être sollicités à intervenir.
 
Le Conseil Municipal des Enfants vise l’expression pleine et active de la démocratie locale et de la
citoyenneté pour que les enfants aient leur juste place au sein de la commune.
 

2. Le cadre législatif et réglementaire pour la création d’un CME

D'un point de vue juridique, aucune loi ne vient réglementer la création d'un CME. Il est possible de se
référer à la loi du 6 février 1992 qui prévoit que « Les Conseils municipaux peuvent créer des comités
consultatifs sur tout problème d'intérêt communal, et comprenant des personnes qui peuvent ne pas
appartenir au Conseil municipal ».
 
Le CME est une Commission consultative de la commune, présidée par le Maire ou un adjoint délégué,
comme prévu par l’article 2143-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, ayant faculté de
propositions, de suggestions, de voeux, d’information et de communication sur différents aspects de la
vie de la commune.
 
Chaque collectivité qui souhaite se doter d'un Conseil d'enfants en détermine librement les règles de
constitution et de fonctionnement (règlement intérieur), dans le respect des principes fondamentaux de
la République, tels que les principes de non-discrimination et de laïcité.
 

3. Le Conseil Municipal des Enfants est un projet partenarial

La création du Conseil Municipal des Enfants à Vénissieux, interviendrait en lien avec l’Education
Nationale (les deux circonscriptions, les Directions écoles, les  enseignants, les conseillers
pédagogiques)
 
Un comité de pilotage interne associant la Direction Générale et la DEES est mis en place.
 
La mise en œuvre opérationnelle associera les Maisons de l’enfance et impliquera les différentes
Directions municipales concernées.
 

4. Le conseil municipal des enfants : modalités

La Ville souhaite organiser cette élection au sein des 20 écoles élémentaires publiques ; les 2 écoles
privées peuvent participer si elles le souhaitent.
 
(M. BAGLAN, Inspecteur d’Académie, a donné son accord de principe pour cette organisation).
 
Par école sont élus deux élèves, un garçon, une fille, pour respecter la parité.
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Le Conseil Municipal des Enfants sera une assemblée qui réunira 40 enfants conseillers élus et en
fonction de l’éventuelle participation des écoles privées, 2 ou 4 conseillers supplémentaires.
 
Les conseillers seront des élèves de CM1, CM2, élus pour deux ans, par un collège électoral composé
de l’ensemble des élèves d’âge élémentaire.
 
Pour être candidat le/la jeune conseiller(ère) doit être domicilié(e) à Vénissieux, être scolarisé(e) sur la
commune, faire une demande de déclaration de candidature (avec autorisation parentale, présentation,
projet individuel).
 
Un règlement sera constitué : objectifs CME / rôle des élus CME / composition, parité, durée de
mandat, conditions électeurs / déroulement des élections / dossier et demande de candidature /
campagne électorale / vacance, démission, radiation / déroulement CME, commissions, séances
plénières.
 
L’organisation du travail du Conseil Municipal d’Enfants en 3 commissions portera sur les thématiques
de : l’école et les loisirs, la solidarité, l’environnement.
 
Les assemblées du Conseil Municipal d’Enfants donneront lieu à un compte-rendu présenté au
Conseil Municipal.
 
Le CME disposera d’un budget de fonctionnement. Un montant de 5 000 € a été inscrit au titre du BP
2012 en fonctionnement
 

5. Le Conseil Municipal des Enfants : calendrier

De février à juin 2012
Mise en œuvre d’outils pédagogiques raisonnés avec la Direction de la communication. Rencontres
des partenaires. Finalisation du règlement. Inscription à l’ordre du jour des différents Conseils
d’écoles.
 
Du lundi 10 septembre au mercredi 26 septembre 2012
Sensibilisation dans les classes de CM1 et CM2 / Retrait du dossier de candidature.
 
Vendredi 28 septembre 2012
Date limite de dépôt des candidatures.
 
Du 8 octobre au 19 octobre 2012
Campagne officielle : affichage des projets des candidats sur les panneaux des écoles élémentaires,
des Maisons de l’enfance et en Mairie.
 
Semaine 22 au 26 octobre 2012 ou sur une seule journée à définir
Elections du Conseil Municipal des Enfants dans les écoles de la commune.
 
Vendredi 26 octobre 2012
Proclamation des résultats.
 
Vacances d’automne lundi 29 octobre au mercredi 7 novembre 2012
1 ou 2 journées d’intégration et de cohésion pour les nouveaux élus.
 
Samedi 17 novembre 2012 de 9h à 13h
Rassemblement préparatoire de l’installation du CME à la salle du Conseil municipal.
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Rencontre conviviale avec les parents et partenaires dès 11h30.
Objectif : que les enfants s’approprient les lieux et préparent la cérémonie officielle du 20 novembre 2012.
 
Mardi 20 novembre 2012 à 18h
Mise en place du Conseil Municipal des Enfants à la Mairie (salle du Conseil) dans le cadre de la Journée
internationales des Droits de l’Enfant et de la semaine des droits de l’enfant à Vénissieux.
 
Novembre 2013
Bilan mi-mandat synthèse d’évaluation des actions réalisées et/ou engagées.
 
Juin 2014
Bilan fin de mandat.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 27/02/12,
Après en avoir délibéré,
A la majorité,
décide de :

 
- accepter la création du Conseil Municipal d'Enfants à compter de la Rentrée scolaire 2012.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


